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Neufgrange, le 2 juin 2023 

 
 
 

  
 
 

 
 

 
 

Compte rendu de l’assemblée générale ordinaire de l’association « la 
Cordée d’Ounabè » assise à Neufgrange au 52 rue Saint Michel. 
 
 Le 2 juin 2023 à 20h00 se sont réunis les membres de l’association à la salle 
communale de Neufgrange au 34 rue Saint Michel en assemblée générale 
ordinaire sur convocation du président. 
 
 L’assemblée était présidée par  Monsieur Kratz Yannick assisté par 
Madame Schaub Martine, secrétaire de l’association et Monsieur Muller Jackie, 
trésorier. Les assesseurs, Mme Kratz Cathy, Mme Scholz Rachel, M. Struder 
François et M. Biette Bernard étaient présents.  
 
 Seule Madame Botzung Geneviève, vérificatrice des comptes était 
présente. (Madame Ferrarese Laure était absente.) 
 
 19 membres sur les 228 que compte l’association étaient présents lors de 
cette assemblée. Le quorum n’était donc pas atteint et comme le prévoient les 
statuts, toute décision peut être prise dès lors que la majorité absolue des voix 
présentes ou représentées est atteinte. 
 
L’ordre du jour a été rappelé par le Président : 
 

1) Rapport moral du président – rapport d’activités 2022 
2) Projets 2023-2024 
3) Rapport financier du trésorier 
4) Rapport des commissaires aux comptes 
5) Approbation des comptes 
6) Renouvellement du comité 
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Après un rappel des objectifs de l’association, 
 
Article 4 : L’Organisation a pour but de contribuer à l’amélioration des conditions 
de vie socio-économique et culturelle des communautés de base dans une 
approche de développement humain durable et participatif. En l’occurrence, 
l’amélioration des conditions de scolarisation des enfants au Togo, notamment à 
Ounabè (région des plateaux). 
 
Il s’agira d’apporter ou développer des moyens favorisant l’apprentissage scolaire 
des enfants, en particulier de la langue française et de la lecture en vue 
d’augmenter le taux d’alphabétisation. 
 
Article 5 : Les objectifs de l’association sont de : 

• Promouvoir l’éducation et la formation professionnelle des jeunes et 
enfants démunis 

• Œuvrer à la réinsertion sociale des orphelins et des enfants de la rue 
• Alphabétiser 
• Participer au développement des infrastructures scolaires 
• Créer des liens de parrainage 
• Doter les apprenants orphelins de moyens matériels et didactiques 
• Informer, éduquer et communiquer 
• Contribuer à la création des salles d’études et d’informatique 
• Envoyer régulièrement du matériel scolaire pour des écoles  

 
Monsieur Yannick Kratz fait une rétrospective de l’année 2022 : 

Les travaux de rénovation d’un groupe scolaire composé de 3 salles de classe de 
150 m² qui ont démarré en février 2021, ont été achevés. 
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En janvier 2022, les travaux de maçonnerie et de couverture sont achevés 

 

En février 2022, nous avons passé commande de 100 tables et bancs auprès de la 
fondation « aimer la vie » pour la somme de 2 620 000 FCFA soit 3993 €. Le 
bénéfice du concert de Noël donné par les chorales du Parc et Saint Michel a 
grandement aidé à ce financement. 

 

A la même date les travaux de peinture et d’application de la chaux ont été 
réalisés. 
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Enfin grâce à un don exceptionnel de 5000 €, nous avons commandé le matériel 
didactique (livres, cartes, jeux etc…) et de financé les frais « d’écolage » (frais 
scolaires) pour les familles les plus démunies. 

 

En avril 2022, les bancs ont été livrés et l’école prête pour accueillir les enfants. 
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Le 5 avril les enfants ont intégré la nouvelle école. 

Lien de la vidéo : https://youtu.be/B1WHLHocFX4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://youtu.be/B1WHLHocFX4
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Début juillet 2022, notre association a participé à l’organisation du spectacle du 
capitaine Sprütz dans le cadre du festival « les z’étangs d’arts ». 

La vente de saucisses, boissons et gâteaux nous a permis de récolter 749.95 €. 
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En septembre 2023, à l’occasion de la fête du village a eu lieu la distribution des 
fournitures scolaires et des frais « d’écolage » aux familles. Ce fut l’inauguration 
officielle de l’école. 

 

Le 7 octobre s’est tenue notre assemblée générale. 
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En octobre 2022 : Le projet de construction d’une nouvelle école a été validé par 
notre mécène ! un projet de construction pour la somme de 26 742 €. 

Le président présente les plans et le devis du projet. 
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Le 4 décembre nous avons 
organisé un concert de Noël 
donné par les chorales du 
Parc et Saint Michel a 
grandement aidé à ce 
financement. Le plateau et 
les recettes publicitaires ont 
été élevées : 2629.31 € 
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Les travaux de fondations ont démarré en décembre 2022. 

 

 

Le président a rappelé aux membres que les travaux peuvent être suivis sur le site 
internet et Facebook de l’association. 
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M. Kratz liste les projets pour 2023 :  

• Terminer la construction de la nouvelle école 
• Financer 100 bancs pour les 3 salles de classe  
• Doter les enfants de fournitures scolaires 
• Doter l’école d’équipements pédagogiques  
• Participer aux frais de scolarité des enfants des familles les plus démunies. 

Afin de financer ces travaux Monsieur Kratz énonce les actions qui seront réalisées 
pour récolter les fonds nécessaires. 

 
• Un concert organisé par la chorale du parc à l’église Saint Michel de 

Neufgrange le 3 décembre 2023. 
• L’organisation d’un spectacle dans le cadre du festival « Les Z'étangs d’art » le 

samedi 8 juillet 2023 et une soirée cinéma le 12 août 2023. 
• Ouverture d’un nouveau service bancaire « Payasso » du CREDIT-MUTUEL 

permettant le versement de cotisations et de dons en ligne. 
• L’appel aux dons défiscalisés 
  
 
Toutes les actions à venir sont approuvées à l’unanimité des voix présentes et 
représentées. 
   

M. Kratz remercie  tous les membres du comité pour tout le bénévolat accompli 
tout au long de l’année et laisse la parole à notre trésorier pour son rapport 
financier.   
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Monsieur Muller Jackie présente les comptes de 2022 : 
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Madame BOTZUNG Geneviève vérificatrice aux comptes approuve les chiffres 
et félicite le trésorier pour la transparence des comptes. 
 
Les comptes ont été soumis aux votes des membres présents qui les ont validés à 
l’unanimité des voix présentes et représentées. 
 
Monsieur Kratz propose aux personnes présentes d’intégrer le comité et demande 
à l’assemblée de reconduire les membres du comité et les assesseurs dans sa forme 
actuelle.  
 
M. Muller Jackie confirme sa demande de démission de son poste de trésorier, à 
la suite de sa lettre envoyée au président le 30 mai (en annexe). L’assemblée le 
remercie pour tout le travail accompli depuis la création de l’association. Personne 
dans l’assemblée ne souhaite reprendre son poste. Le président annonce qu’il 
assurera l’intérim pour le moment mais qu’il est urgent de trouver un remplaçant 
sous peine de devoir dissoudre l’association. 
 
Madame le maire précise qu’elle doit légalement démissionner de son poste 
d’assesseur à cause de sa fonction de maire 
 
L’assemblée valide à l’unanimité des voix présentes 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 21h30. 
 
Les membres sont invités à partager un verre de l’amitié. 
 
       
A Neufgrange, le 2 juin 2023 
 
Le Président       La secrétaire 
Mr Kratz Yannick      Mme Schaub Martine 
 
 
 
Le Trésorier 
Mr Muller Jackie  
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Annexe : 
 

 
 
 


